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Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique sur la baisse du tarif de rachat de l'électricité produite en
toiture. L'arrêté en date du 26 mars 2025 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2021 dit « S21 », relatif aux
conditions d'achat de l'électricité produite par les installations sur bâtiment, hangar ou ombrière
d'une puissance crête installée inférieure ou égale à 500 kWc acte à la fois une diminution des aides
à l'installation de panneaux solaires mais aussi du prix de l'énergie produite et non consommée sur
place. Si, sur l'aspect « installation », la baisse de l'aide sera en partie compensée par une baisse de
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), la diminution du tarif d'achat pourrait avoir plusieurs
conséquences négatives pour le petit photovoltaïque sur bâtiment, notamment dans le domaine
agricole. Elle pourrait d'abord entraîner une course au gigantisme dans la construction de bâtiments
agricoles, afin de contrebalancer la baisse du tarif de rachat. Surtout, elle pourrait provoquer une
redirection vers des projets d'envergure d'installation de panneaux photovoltaïques au sol, dans la
mesure où celui-ci n'est pas concerné par une évolution de prix. Ceci mettrait en péril l'enjeu majeur
de préservation de la vocation nourricière des terres agricoles. Il convient au contraire de veiller à
protéger l'agriculture nourricière de cette compétition entre énergie et production alimentaire. Aussi,
il lui demande comment le Gouvernement compte veiller à prioriser l'installation de panneaux
photovoltaïques sur toiture et dans quelle mesure il entend proposer un développement raisonné de
l'agrivoltaïsme au sol.
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